
  

Annexe 6 : Certificat de cybersécurité 
Ce certificat est obligatoire pour toute intervention sur un équipement du ministère. L’intervenant doit pouvoir le présenter à 

tout instant. Il doit accompagner tout matériel de maintenance numérique. 

Ce certificat est valable 1 an. 

Nom du marché :  

Numéro du marché :  

Nom de l’entreprise titulaire :  

 

Nom Prénom :   Nom Prénom :  

Téléphone :   Téléphone :  

@ mail :   @ mail :  

   Entreprise/unité :  

 

Marque :  

Modèle :  

Num. de série :  

Num. SID (Réservé administration) :  

 

Nom OS :   Nom Version Date MàJ 

Version OS :      

Date MàJ :      

      

      

 

Nom :   Nom 

Version moteur :    

Version signatures :    

Date MàJ moteur :    

Date MàJ signatures :    

 

 

 O N    

Vérification de l’OS (MàJ si nécessaire) :    Date :  

Vérification de l’antivirus (MàJ si nécessaire) :      

Vérification des logiciels métiers :    Cachet,  

Scan complet du matériel :    Signature :  

      

 

Marché 

POC E/Responsable contrat MCO/Détenteur 

Nature des contrôles 

Caractéristique du matériel 

Signature RSSI E/ CSSI 

Systèmes indus concernés Antivirus 

Système d’exploitation Logiciels métiers 

RSSI E / CSSI 


